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ARTICLE 1 -

 

CONVENTION COLLECTIVE DE TRAVAIL
+ 

BUT DE LA CONVENTION
 

. OÙ

ARTICLE 2 -

Le but de la présente convention …st de raintenir et
promouvoir les bonnes relations qui existent entre les
parties contractantes, l'employeu”* et le syndicat, dans
des conditions qui assurent la sécurité rhysique et le
bien-être des salariés, de manière à faciliter le règle-
ment des problèmes qui peuvent surgir entre l'employeur et

son personnel régi par les présentes.

L'employeur traite les salariés sans discrimination
que ce soit à cause de leur race, de leur nationalité,
de leur langue, de leur religion, de leur origine, de

leur âge, de leur statut syndical ou social, de leur
appartenance politique, de leur aspect phygique ou de leur

sexe.

RECONNAISSANCE
 

L'employeur reconnaît le syndicat comme le seul agent

négociateur et mandataire des salariés assujettis à l'ac-
créditation syndicale émise par le service du droit d'as-
sociation du Ministère du Travail, de la Main d'Oeuvre et
de la Sécurité du Revenu en matière de ccenditions d'emploi
et de traitements et de conditions de travail et autres

La convention s'applique à tous les salariés régis par
l'accréditation syndicale émise pur le Service du droit

d'association du Ministère du Travail, de la Main d'Oeuvre

 

Le syndicat reconnaît à l'employeur le droit de diriger
et d'administrer ses affaires conformément aux dispositions
de la présente convention collective.

Toute entente qui aurait pour effet de modifier l'une ou
l'autre des dispositions de la présente convention doit,
pour être valide, être acceptée par les rarties et ce,

 

Pour les fins d'application des dispositions de la pré-
sente convention collective, les expressions "le salarié”,
"les salariés", "tout salarié", le masculin incluant le
féminin, signifient et comprennent les selariés qui appar-
tiennent & l'une ou l'autre des catégories suivantes.

CL 01

sujets connexes.

2.07

et de la Sécurité du Revenu.

03 Droit de gérance:

2.0k

par écrit.

ARTICLE 3 —- DEFINITION DES TERMES

3.01

3.02 1) "Salarié régulier”: ce terme désigne tout salarié
qui compte quarante-cinq (45) jours effectivement
travaillés.

b) "Salarié en probation": pour acquérir le droit d'an-
cienneté, un salarié doit d'abord compléter une pé-
riode de probation prévue au paragraphe a) ci-dessus.

Une fois la période de probation ci-dessus complétée,
l'ancienneté de tel salarié dutera du jour de son
embauchage.
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3.08

3.09

3.11

 

) "WeSalarié occasionnel”: désigne tout salarié embau-
ché pour remplacer un salarié régulier qui est ab-
sent pour maladie, accident , accident de travail,
vacances, congé autorisé ou pour tout autre raison.
Ce salarié est régi par la présente convention collec-
tive, mais n'accumule pas d'ancienneté. Toutefois, si
un tel salarié occasionnel a complété quarante-cing (45)
jours effectivement travaillés, il aura priorité à

l'occasion de l'ouverture d'un poste vacant, à moins

qu'il ne puisse remplir les exigences de la tâche.

1) Afin de faciliter l'application du présent article,
l'employeur convient d'aviser, par écrit, le salarié

de la nature du statut qui lui est accordé et copie

de cet avis est transmise au syndicat.

"Chauffeur" désigne un salarié détenant un permis de chauf-
feur en vigueur et conforme à la loi et qui subit avec suc-
cès tout examen physique pouvant Être exigé par les autorités
mouvernementales.

"Chef d'équipe" désigne un salarié qui détient certains
pouvoirs en ce qui concerne la surveillance. Tel salarié
accomplit le même travail que les salariés qui sont sous
sa surveillance.

"Mécanicien" désigne un salarié affecté à l'entretien et À
la réparation des autobus et qui peut être affecté à la con-
duite d'un autobus.

"Homme de service" désigne un salnrié afiecté à l'entretien
des véhicules et qui peut être appelé à conduire un autobus.

"Voyage spécial" signifie lorsque le service d'un autobus
est loué pour le transport des voyageurs à un prix déterminé
par voyageur, tel que défini à l'articlè 1 b) de l'Ordonnance
sÉnérale # 17 (1969) sauf pour le diner payant.

"Voyage charte-partie" signifie un voyage nolisé par un “
groupe particulier de passagers, selon un prix déterminé
à l'avance.

"Voyage inter-école" signifie un transport requis pour per-
mettre à des écoliers de suivre des cours obligatoires pré-
vus à l'horaire régulier, qui ne peuvent être dispensés à
l'école fréquentée habituellement par ces élèves et pour les-
quels un tel service de transport est jugé essentiel par le
Ministre de l'Education.

“Voyage para-scolaire" signifie tout voyage d'écoliers sur
un circuit autre que sur un cireuit régulier et effectué
soit à l'intérieur ou en dehors des heures normales de tra-
vail.

"Affectation" signifie l'attribution de différents circuits
scolaires composant en tout ou en partie l'horaire du chauf-
feur. Toute affectation comporte une amrlitude maximale
de onze (11) heures. L'amplitude est la durée de temps
entre le début et la fin d'une journée de travail.
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ARTICLE Lb -

 

"Parcours" signifie le chemin que doit stivre un autobus
ou un véhicule d'écoliers,tel que déterminé par la ou les

commissions scolaires.

“Circuit” désigne un trajet déterminé par la Commission
Scolaire.

REGIME SYNDICAL
 

4.01

1.02

1.03

L. ob

ARTICLE 5 -

5.01

 

Tout salarié doit, comme condition du maintien de son em-
ploi, être et demeurer membre du syndicat pour toute la

durée de la convention.

L'employeur a le droit d'embauche” des selariés, mais tout
nouveau salarié doit, comme condition du maintien de son
emploi, adhérer au syndicat dans Les cinc (5) jours ouvra-
bles qui suivent son embauchage et demeurer membre en règle
rour la durée de la présente convention.

L'employeur s'engage à retenir sur chaque paie hebdomadaire,

le montant de la cotisation syndicale sur le salaire de
tout salarié et il en fera remise pas plus tard que le quin-
zième (15e) jour du mois suivant.

Le syndicat avise l'employeur par écrit ¢u montant de la

cotisation syndicale à percevoir et des nodalités de cette
perception, ainsi que de tout changement, au moins trois

(3) semaines avant l'entrée en vigueur du nouveau taux.

AFFAIRES SYNDICALES ET PROFESSIONNELLES

L'employeur reconnaît au délégué de grief (un (1) par
employeur) ou & son substitut, le droit de faire des
enquêtes nécessaires lorsqu'il y a matière & grief pen-
dant les heures de travail (entre les circuits), sans re-
tenue de salaire. De ce fait, le délégué de grief ne perd
aucun droit, avantage ou privilège prévu par la convention
collective.

Les représentants autorisés du syndicat éont la présence
est nécessaire peuvent, après en nvoir avisé leur supérieur

immédiat, s'absenter de leur travail et ce, pour la période
de temps requise, avec rémunération, à l'occasion de:

1. la négociation, la conciliation et la médiation de la

convention collective: un (1) salarié s'il y a moins
de vingt (20) salariés et deux (2) salariés s'il y a
plus de vingt (20) salariés;

l'audition d'un grief ou mésentente cinsi que comparu-
tion devant tout tribunal ainsi que les témoins requis
par le syndicat (sans rémunération);

3. la participation à différents comités paritaires rela-
tifs aux relations de travail durant les heures de tra-
vail;

4, toute rencontre avec l'employeur durant les heures de
travail.

©

  
  



Pour toutes les matières ayant trait À la convention
collective, tout membre du syndicat doit être accompa-
gné du délégué syndical lors d'une convocation ou d'une
rencontre chez un représentant de l'emplcyeur.

Le syndicat a le droit d'afficher dans les services con-
cernés de l'employeur, aux tableaux fournis par ce dernier
et à l'usage exclusif du syndicat. les avis de convocation
à ses assemblées et autres se rapportant à la convention

Les délégués autorisés du syndica* peuvent , après avis
donné à l'employeur, normalement dans un délai de soixante-
douze (T2) heures, s'absenter san: rémunération pour par-
ticiper à des congrès professionnels ou syndicaux.

Le syndicat peut distribuer toute information de nature
syndicale se rapportant à la présente convention, sur les

Les délégués du syndicat peuvent s'adjoindre des représen-
tants de la C.S.N. pour participer à toutes les réunions
entre les délégués du syndicat et les rejrésentants de

Sur demande écrite du syndicat, alressée au moins quinze
(15) jours à l'avance, l'employeur libère un salarié pour
fins d'activités syndicales à temps complet et pour une
‘ * . * » t *% .

période ininterrompue variant d'un (1) à douze (12) mois
renouvelables selon la méme procédure.

le salarié libéré en vertu de la ‘lause “.08 ci-dessus,

Le syndicat ou le salarié doit aviser l'employeur au moins

quinze (15) jours avant le retour du salerié au travail et
ce dernier reprend le poste qu'il détenait à son départ.
Advenant l'abolition du poste, l'ancienneté s'applique à
moins que le salarié ne puisse renplir les exigences nor-

 

Sauf dans le cas d'une offense grave, l'employeur convient

de ne pas appliquer de mesures disciplinaires avant d'avoir

préalablement averti le salarié au moins deux (2) fois et ce,
par écrit, avec copie au syndicat, en y mentionnant la date
et le fait reproché ainsi que les motifs invoqués.

L'employeur doit fournir, par écrit, au salarié et au
syndicat, les raisons et les faits motivant toute mesure

Tout salarié au service de l'employeur a le droit, durant
les heures régulières de bureau, de consulter son dossier

5.03

©. Ck

collective.

5.05

5.06

lieux de travail.

5.07

l'employeur.

5,08

5,09

conserve son ancienneté.

5.10

maies de la tâche.

ARTICLE 6 - MESURES DISCIPLINAIRES

6.01

6.02

disciplinaire qu'il impose.

6.03

en matière de discipline.

6, OÙ Tout salarié qui est l'objet de mesures disciplinaires,
peut soumettre son cas à la procédure de grief.

&
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CLO “out rapport disciplinaire versé eu dossier d'un salarié
st retiré du dossier après six (€) mois le la date du

. ~ . Pa .

‘apport et 11 ne peut etre invoqué contre le salarié

près cette date.

Cot fine suspension n'interrompt pas 1. servicz continu d'un

valarié.

"UT Dans tous les cas de mesures disciplinaires, la preuve

incombe à l'employeur.  
M CGH Dans le cas où l'employeur, par ses représentants auto-

risés, décide de convoquer un salarié pour des raisons

disciplinaires, ce salarié doit être acconpagné d'un
I représentant syndical.

t 09 Lorsque l'employeur convogie un salarié pour raisons

disciplinaires, il doit le convoquer durant ses heures

régulières de travail et ce, sans perte de traitement.

 

1,10 Aucune infraction ne peut être l'objet de double pénalité.

cL] Les parties conviernent d'accorder aux ces de suspension
” » . . ” Pa Lo. -| «t de cong@diement, priorité dans la préraration du role

l'arbitrage.

Palo In salarié dont le permis de conduire a (té suspendu,
3 conserve et cumule son ancienneté pour la durée de la
a <uspension ou une période maximale de quinze (15) mois

” . Pd Pa æ ZN
a ‘onséeutifs. Le salsrié est réint.égré a son poste, sans

l verte de droits, dès la fin de la suspension. Advenant

l'aboliton du poste, la procédure d'ancienneté s'appli-’ !
- . of - ° . *

jue a moins que le salari?® ne puisse rem lir les exigences  
 

di poste.

. ARTICLE ÿ = PROCEDURE DE RFGLEMENT DES GRIFFS

7.01 ’'est le ferme désir de l'employeir et di syndicat de
régler équitablement toute mésentente relative ou non à
l'application ou à l'interprétation de ls convention
:o]llective.

1.0: Afin d'éviter que des plaintes mineures re deviennent des
griefs, le salarié accompagné du lélégué de grief peut
d'abord discuter verbalement de sn plainte avec son supé-

rieur immédiat.

[03 Toute plainte d'un salarié est d'abord soumise par ce

Jernier au syndicat et le syndicat, doit Je soumettre à i
l'employeur dans les trente (30) jours ouvrables de la

oN

connaissance de 1'@veénement qui y donne raissance.

TO. L'employeur rend sa décision, par écrit, au syndicat dans

les dix (10) jours ouvrables de ln réception du grief.

7,05 DEUXIEME ETAFE:

Si la réponse de l'employeur n'es: pas jugée satisfaisante
ou si elle n'est pas donnée dans le déla: prévu, l'une ou
l'autre des parties peut soumettre le er ef à l'arbitrage,
conformément aux dispositions de l'artic. e 8, dans les

trente (30) jours ouvrables qui suivent a réponse de
l'employeur ou à l'expiration du délai prévu.  
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Gt CGHIEF COLLECTIF:

31 plusieurs salariés pris colJectivement ou si le
syndicat comme tel se croit lésé, le syndicat peut
nrésenter le grief ou le désaccori en suivant la pro-

cédure ci-haut décrite.

Pol l'out règlement intervenu à l'une cou l'autre des étapes

de la procédure des griefs doit faire l'objet d'un écrit
par les parties contractantes et lie l'enployeur, le ;
syndicat et les salariés en cause.

ARTICLE € - ARRITRAGE
 

2.01 La partie qui désire soumettre un grief à l'arbitrage,
transmet à l'autre partie, ün avis écrit de son inten-
tion de recourir à l'arbitrage.

ae Les parties peuvent s'entendre sur le choix d'un arbitre.

A cet effet, lans les trente (30) jours cuvrables de la dé- _
férence à l'arbitrage, chacune der parties peut soumettre Cle
à l'autre partie un ou des noms d'arbitres. ÀA défaut d'en-

tente sur le choix de l'arbitre, celui-ci est nommé selo»
les dispositions de l'article 100 du Code du Travail. La
partie qui fait la demande d'un arbitre au Ministre du
Travail, de la Main d'Oeuvre et de la Sécurité du Revenu
doit en informer immédiatement l'autre partie par écrit.

R.03 Pouvoirs de l'arbitre: IB
 

1. L'arbitre est le maitre de la procédure. Il entend
et apprécie la preuve avec équité et bonne conscience.

2. a) Dans le cas de mesures disciplinaires, l'arbitre a

juridiction pour maintenir, modifier ou annuler la
décision de l'employeur.

b) Dans le cas de suspension ou de congédiement , l'ar-
bitre peut réinstaller le salarié avec tous ses
droits et privilèges, avec remboursement du salai-
re dont l'a privé la suspension ou le congédiement,
moins ce qu'il & pu gagner ailleurs pendant la pé-
riode de se suspension ou de son congédiement.

3. L'arbitre n'a pas juridiction pour changer, modifier
ou Écarter aucune des clauses de cette convention ou

d'y substituer toute nouvelle clause.  
2.04 L'arbitre doit rendre sa décision dans les trente (30) jours

de l'audition du grief.

8,05 Les frais et honoraires de l'arbitre sont aux frais du syn-

dicat à condition que le grief soit rejeté. Dans le cas
contraire, ceux-ci sont aux frais de l'employeur.

Advenant que le syndicat se désiste du grief, il paie en entier
les frais de l'arbitre.

ve à * . - rd .

51 les parties en viennent a une entente écrite avant

l'audition du grief, les frais de l'arbitre sont partagés
à rarts égales.  

 Le } Ra -A «eye a A
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vf [es limites ue temps ci-dessus mentionnées aux articles
av f aL ” = + # . A .

(ét = peuvert etre prolongées apres entente Ccrite entre
Ivo qarties.

T5 = NYGTENE FT CECURITE AU TEAVAIL
 

oo l'employeur voit utiliser les moyens nécessaires pour
5 protéger la canté et le bien-Être de ses salariés. L'em-

; loyeur, le salarié et le syndicat doivert coopérer à
l'établissement et au maintien de conditiors et de mé-
Lhodes de travail assurant la sécurité, Ja santé et le
bien-être des salariés. Tour ce faire, l'employeur se
vonformera aux dispositions applicables ce la Loi sur
la Santé et Sécurité au Travail, au fur et à mesure

or qu'elles entreront en vigueur.

0, Toute inspection et enquête sur ]n sécurité et santé
an travail faite par un représentant de la C.S.S.T. doit
s'effectuer cn présence des représentant: nommés par le
syndicat. L'employeur remet nu syndicat une copie de
{cut rapport d'inspection et enquête aus: itôt qu'il lui
est, remis.

no l'employeur r'engare À remettre ai syndicat copie de
tout rapport d'accident de travail qu'il doit faire par-
venir à la C.3.5.1. et ce, dans les cinq (5) jours de
l'accident.

ARTICIR 16 = TRAVAIL A FCRFAIT
 

æ10,07 Toute personre non régie par ln présente convention col-
lective ne dcit en aucun temps ex“cuter le travail normale-
ment fait par les salariés couver:s par la présente conven-
tion. La présente disposition ne s'applique cependant pas
aux propriétaires qui conservent on tout temps le droit de
ravailler, et ce, en priorité à tout autre salarié.

ARTICLE 11 - DISPOSITIONS PARTICULIERES
 

Plan L'employeur gui fournissait un terrain de¢ stationnement
avant la signature de la présente convention, continuera à
le fournir gratuitement pendant ln durée de la présente
‘onvention. Le salarié doit stationner son véhicule dans
les aires de stationnement réserv“es à cette fin.

BENE les parties conviennent que les silariés qui ont la garde
ie leur véhicule à domicile, à la date de la signature de
la présente convention, continueront à garder le véhicule
hez-eux, à ln condition bien expresse que la distance
entre leur domicile et le domicile du premier enfant
w'ils doivent cueillir soit moindre que la distance en-
tre le dépôt de l'employeur et le domicile de l'enfant.

131,0 L'employeur qui fournissait un loval aux salariés durant les
heures d'attente, continuera, pou:* la durée de la convention,
1 maintenir un local à la disposition des salariés.
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ARTICLE 1. - SALATRE ET FPERIODE DE PAIE
 

0, Le salarié est payé par chèque le jeudi ce chaque semaine
avant 12:00 heures, pour le travail effectué la semaine
précédente. Si le jeudi est un jour férié, la paie est

remise le jour précédent.

12, Ve Sur le bulletin de paie du salari“ figurent les détails
suivants:

1. le nom de l'employeur ;
2. le nom et le prénom du salari*;
3. la date de la période de paie;
4. le nombre d'heures régulières de traveil;

le nombre d'heures supplémentaires de travail;
le taux de salaire;
les déductions;

. le montant brut;

9. le cumul des salaires.
12.07 L'employeur s'engage à indiquer sur les f'ormules T-L et

TP-4, le montant des cotisations syndicales payées par
un salarié au cours de l'année d'imposition.

o
r
a
}

»

F
O

12.04 Chaque salarié reçoit le salaire qui est prévu à l'Annexe
"A" des présentes, selon la fonction qu'il occupe.

ARTICLE 13 - ANCIENNETE

13.01 Pour les fins d'application de la présente convention

collective, l'ancienneté signifie et comprend la durée
totale en années et en mois de service pour l'employeur
de tout salarié régi par les présentes.

13.07 Perte d'ancienneté et des droits qui s'y rattachent :

Le salarié perd son ancienneté et les droits qui s'y
rattachent dans les cas suivants:

a) lorsqu'il quitte volontairement son emploi;

b) lorsqu'il est congédié pour juste cause;

c) lorsqu'il fait défaut, suite 2 une m.se-a-pied
temporaire, de retourner au travail après en avoir
été avisé, par lettre certifiée à sa dernière adres-
se connue de l'employeur, au moins quinze (15) jours
ouvrables précédant la date de retour au travail;

d) lors de tout absence pour accident ou maladie, si
son absence excède quinze (15) mois consécutifs;

 

e) lors de tout absence pour accident de travail, si @
absence excède quinze (15) mois consdcutifs ou tout
autre délai supplémentaire prescrit par la C.S.S.T.;

f) lors d'une mise-à-pied excédant quin“e (15) mois
consécutifs.

 



13.07 Pour les fins d'application des dispositions de la
présente convention, les absences prévues par la con-
vention ou autrement autorisées pur 1'emiloyeur, ne
constituent pas une interruption d'ancierneté.

13,04 L'Annexe "B" de la présente convention ccnstitue, a la
date de signature de cette derniére, la liste officielle
d'ancienneté des salariés au service de l'employeur à

ol cette même date.

~ Cette liste énonce les noms et prénoms des salariés, leur
fonction et leur date d'entrée en service.

Cette liste est revisée dans les quinze (15) premiers
jours du mois de septembre de chaque année. Cette liste
est affichée au tableau d'affichage du syndicat pour une

i. période de dix (10) jours ouvrables. S'il y a mésentente
au sujet de ladite liste, le tout est porté à l'arbitrage.

ARTICLE 14 - MOUVEMENT DE MAIN D'OEUVRE
 

Lh. 01 Application de l'ancienneté:
 

L'ancienneté s'applique sur toutes les opérations de trans-
port scolaire de l'employeur lors de rappels, promotions et
mises-ä-pied, à mcins que les salariés na puissent

remplir les exigences normales du poste.

14.07 Affichage de poste:
 

a) Tout poste vacant est affiché à l'endroit habituel
d'affichage durant une période de cing (5) jours
ouvrables. L'affichage indique les exigences requises
pour remrlir le poste et le taux de salaire.

b) Le salarié intéressé à postuler pour le poste vacant
doit poser sa candidature par écrit en remplissant le
formulaire au bureau de l'employeur pendant la période

d'affichage.

c) Le poste vacant est accordé au candicat ayant le plus
d'ancienneté à moins qu'il ne puisse remplir les exigen-
ces normales du poste vacant.

1) S'il n'y a aucun candidat ou si les candidatures reçues

conformément au paragraphe précédent ne remplissent pas

les exigences normales du poste, l'employeur recrutera

parmi les salariés occasionnels mentionnés au paragraphe
3.02 c) des présentes, et qui possèdent les qualifications
requises.

14.0- Le salarié n'est pas tenu d'accepter un poste vacant et
son refus n'affecte pas ses droits d'ancienneté pour l'a-
venir.

14, 0k Pendant la période d'affichage prévue au paragraphe 14.02

ci-dessus, l'employeur doit combler le poste vacant par un
salarié occasionnel.

 



QU Mise-8-pied:

Les mises-ä-pieä sont effectuées rar ordre d'ancienneté.
le salarié ayant le moins d'ancienneté e:t le premier
mis à pied et ainsi de suite, à roins
que les salariés ayart le pl»- d'ancienneté ne puissent
remplir les exigences normales du poste.

he Klappel au travail:

|. Les salariés qui ont été mis à pied sont rappelés
dans l'ordre inverse de la mise-à-picd, & moins
qu'ils ne fuissent remplir les exigerces normales
du poste pour lequel ils sont rappelés.

P
O . Les rappels sont faits par courrier certifié, envoyé

à la dernière adresse connue ‘lu salarié.

1h, 07 Le salarié doit faire connaître en tout temps à l'employ-
eur son adresse exacte ainsi que son numéro de téléphone
et aviser promptement de tout changement.

Th, oF Travail pendant la saison estivale:

Durant le mois de juin, l'employeur affiche un avis de-
mandant aux salariés intéressés à travailler durant les
mois de juillet et août, d'inscrire leur nom et numéro |

de téléphone. Le travail sera accordé aux salariés qui
ont inscrit leur nom et ce, par ancienneté, à moins que

le salarié ne puisse remplir les exigences normales du
poste.

ARTICLE 19 - REPARTITION DES AFFECTATIONS

15.01 Règle générale, l'employeur convient que chaque salarié
reprend, au début de l'année scolnire, l'affectation qu'il
avait à la fin de ‘'année scolaire précédente.

15.00 31 l'affectation n'existe plus, le salarié est affecté,
jusqu'au choix des affectations prévu au paragraphe 15.03,
à l'affectation détenue par le salarié ayant le moins d'an-
cienneté.

15.03 a) Au cours de la première semaine complète d’oetobre de
chaque année, l'employeur procède à l'affichage des af-

fectations et ce, pendant cint (5) jours ouvrables.
Cet affichage con"ient la description dc l'affecta- ;
tion. Par description on entend:

la catégorie d'autobus

l'affectation
le nombre d'heures
le salaire.

b) Les chauffeurs font connaître leur choix d'affectation
durant la période d'affichage. Telle affectation est

accordée par ordre d'ancienneté, & moins que le salarié |
ne puisse remplir les exigences normales de la fonction.

c) Dans les cinq (5) jours qui suivent le choix des affec-
tations de chaque chauffeur, :'employeur affiche la liste
de ces affectations. Cette alfectation est valide pour
l'année au complet.

A | pad

  

Ÿ

 



ARTICLE 1€

d) L'employeur convient de ne pes changer un chauf-
feur d'affectation sans raison valabe. Dans cer-
tains cas et pour des raisons sérieuses, si l'em-
ployeur modifie l'affectation d'un chauffeur, il
doit lui fournir par écrit les raisons de telle
modification, :

Dans le cas d'application du sous-paragraphe précé-
dent , le chauffeur possédant le moins d'ancienneté peut
être obligé de changer d'affectation afin de permettre
telle modification.

- SEMAINE ET HEURES DE TRAVAIL
 

16.01

16.07

16 ° GC 4

16.01

La semaine régulière de travail des salariés régis par la

présente convention est telle que ci-après indiquée et ce,

vour chaque catégorie de salariée:

a) CHAUFFEUE D'AUTOBUS, CHAUFFEUR-HOMME DE SERVICE,

CHAUFFEUF-MECANICTEN :
 

Quarante (LO) heures par semaine réparties en cinq (5)
jours de travail du lundi au vendred’ inclusivement.

t) CHAUFFEUR D'AUTOBUS:
 

Trente (30) heures réparties én cing (5) jours de tra-
vail, du lundi au vendredi inclusivenent.

ce) CHAUFFEUR D'AUTOPBUS:
 

Vingt (20) heures réparties en cinq (5) jours de tra-
vail, du lundi au vendredi inclusivement.

Le chauffeur requis de se rapporter au garage doit être

au poste au moins quinze (15) minutes avant le moment

prévu pour le départ du matin suivant son affectation.
Le salarié qui ne peut être présent, doit. aviser l'employ-
eur au moins une (1) heure à l'avance. 5

I1 est convenu que le chauffeur doit effectuer le travail

qu'il a choisi ou qui lui a été assigné suivant l'article
15 des présentes. De plus, chaque chauff'eur doit effec-
tuer le travail qu'il est apte à faire, roit entretien oO
ie l'autobus ou au garage, qul lui sera offert durant

lcs heures de sa journée régulièr> de trevail.

Tout chauffeur d'autobus doit effectuer “es travaux sui-

vants sur sor. véhicule:

Avant le départ du matin:

- Vérification de l'huile du moteur
- Plein d'essence si nécessaire

Avant chaque départ:
 

- Vérification des feux clignotants
- Vérification des feux de direction
- Vérification des feux d'arrêt
- Vérification des pneus.
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lé, 722. Travaux journaliers:
 

- Vérification et piein d'essence
-  Balayer l'autolus et voir à ln propreté générale
- Compléter la feuille de route
- Rapporter au mécanicien toute défectuosité constatée

sur le vénicule.

Travaux 4 effectuer une (1) fois par semaine:

- Lavage du véhicule, lorsque c'est possible de le faire.

Travaux 8 effectuer une (1) fois par année:

- Grand ménage de l'intérieur de l'autobus la dernière
semaine du calendrier scolaire, à la zondition que l'an-
née scolaire ne se termine pas un veniredi.

16,0% Dans tous les cas où il n'y a pas de classe pour quelque
raison que ce soit et que le transporteur est payé inté-
gralement, les salariés reçoivent leurplein salaire,
après quoi l2:s salariés reçoivent le même pourcentage du
salaire que le pourcentage payé à l'employeur par la Com-
mission Scolaire; ceci s'applique parti>:ulièrement à l'oc-
casion d'une grève des enseignants.

16.06 [Il est convenu que toute semaine de travail commencée est
considérée comme Étant complétée, sauf dans le cas de ren-
voli pour cause, départ volontaire, suspaænsion, absence
pour cause de maladie, accident ou pour toutes absences
non autorisées.

ARTICLE 17 - TEMPS SUPPLEMENTAIRE

17.01 Le travail exécuté en dehors ou en plus ies heures régu-
lières de travail prévues à l'article 16.01 est cons idéré
comme temps supplémentaire et est rémunéré au taux régulier
de salaire du salarié majoré de cinquante pour cent (50%) à ‘
l'exception des voyages charte-partie, soéciaux et para-
scolaires.

17.02 REMUNERATION DES VOYAGES CHARTE-PARTIE, 53PECIAUX ET
PARA-SCOLATRES:

Pour les voyages spéciaux, à charte-partie nu para-sco-
laires à l'extérieur du comté de Charlevoix, le salarié
est rémunéré de la façon suivante:

a) pour la première journée du voyage, Le chauffeur
est payé pour les heures effectivement travaillées au
taux régulier pour les premières huit (8) heures et
au taux et demi (150%) après huit (8) heures.

b) pour les journées subséquentes, le chauffeur est payé
pour les heures effectivement travaillées avec une ga-
rantie minimum de huit (8) heures par jour;

¢) lors de la journée de retour, il est payé pour les
heures effectivement. travaillées, soit huit (8) heures f
à taux régulier et à taux et demi (150%) après huit
(8) heures.

 

THTnTTY
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l'employeur s'engage à faire une répartition juste et
“quitable des voyayes spéciaux, excursions, etc., parmi
jes salariés qui ont les qualifications requises pour ef-
rectuer le travail. Advenant qu'aucun sslarié qualifié
ne soit volontaire pour effectuer un voyuge, le salarié
possédant le moins d'ancienneté sera tenu d'effectuer

tel voyage.

À l'exceptior des voyages visés au paragraphe 17.03 du
présent article, les voyages spéciaux efl'ectués à l'inté-
rieur du comté de Charlevoix seront rémunérés selon une
entente intervenue entre l'employeur et ie salarié. Il
est bien entendu toutefois que le travai’
auestion au présent paragraphe

ARTICLE 15 - FRAIS DE DEPLACEMENT
 

18.01

dont il est

est facuitatif.

L'employeur s'engage à rembourser pour tout voyage à charte-

partie ou spécial, sur présentation d'un reçu, les montants
suivants:

Déjeûner: $3.00
Dîner: 6.00
Souper: 6.00
voucher: Remboursement sur présentaticn d'un reçu de caisse.

Ces repas sont payés lorsque le salarié est appelé à quitter
son port d'attache soit avant 6:30 heures
heures le midi et 17:30 heures le soir.

ARTICLE 19 —- JOURS FERIES

19,0]

le matin, 12:00

Les congés scolaires et jours pédagogiques qui surviennent
au cours de l'année académique et qui se trouvent rémunérés
en vertu des dispositions de l'article 16.05 des présentes,
compensent pour les jours de fête chômés et payés obliga-

toires conformément à la Loi 126 sur les Normes Minimales
de Travail.

ARTICLE 20 - VACANCES PAYEES
 

0,01 Tout salarié a droit à des vacances chômées et payées sur
la base du salaire brut gagné au cours de l'année s'éten-
dant du 15 décembre d'une année ai 14 décembre de l'année

Tout salarié qui a complété:suivante, sur la base suivante.

Qualification:

Un jour à un an de service

Un an mais moins de trois ans

Trois ans mais moins de cinq ans Jeux
linq ans mais moins de dix ans
Dix ans et plus

¢ ¢

Congé Indemnité

Un jour de congé par

mois, meximum 10 jrs L %

Deux (2) semaines L317
(2) semaines 5%

Deux (2) semaines 6%
Deux (2) semaines 8%

promap
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20.02

‘0.03

; rot aa = - mmSeSA BN SL ~

Les salariés prennent leurs vacan:es penéant le congé

scolaire des fêtes de Noel et du Jour de l'An. Les va-
cances coincident avec l'arrêt du transport scolaire
pendant ladite période des fêtes.

Date du paiement:
 

La paie de vacances & laquelle le salarié a droit en |
vertu du paragraphe 20.01 lui est remise avant son dé-
part pour vacances ou & tout autre moment de l'année,

s'il y a démission volontaire ou congédiement.

ARTICLE 21 - CONGES SOCIAUX
 

21.01

21.00

ARTICLE 22 -

Tout salarié régulier a droit, à l'occasion du décès
d'un membre ou simultanément de plus d'ur membre de sa
famille, aux congés payés suivants, en autant qu'il s'agit
de jours ouvrables:

a) Conjoint: Cinq (5) jours, incluant Je jour des funé-
railles

b) Enfant, père, mère: Trois (3) jours. soit le jour
des funérailles et les deux (2) jours
précédents.

c) Frère, soeur, beau-frère, belle-soeur, beau-père,
belle-mère: deux (2) jours, incluant le jour des funérailles.

Tout salarié régulier a droit, à l'occasion de la naissance
ou de l'adoption d'un enfant, à un (1) jour de congé, en
autant qu'il s'agit d'un jour ouvrable.

Tout salarié régulier a droit, à l'occasion de son mariage,
à un (1) jour de congé payé, en autant qu'il s'agit d'un
jour ouvrable. -

Les jours de congés mentionnés aux paragraphes 21.01, 21.02
et 21.03 ne sont toutefois pas payables s'ils coincident
avec les vacances du salarié ou avec un congé autorisé.

FONCTION DE JURE OU TEMOIN

Juré:

Le salarié régulier qui durant ses heures régulières
de travail est appelé à se présenter comme juré, reçoit
son plein salaire, moins l'allocation accordée par la
Cour.

Témoin :

ee esFE

Le salarié régulier qui durant ses heures régulières
de travail doit comparaître en Cour dans une cause ou
à une enquête, ou pour témoigner sur des faits dont il {|
aurait eu connaissance dans l'accomplissement de son tra-
vail et où l'employeur est concerné, à l'exception de l'ar-
bitrage de griefs, reçoit son plein sala’re moins l'allo- |cation accordée par la Cour. i

LIRE
1
7
O
L
A
S
E
R
A
n
t
à

r
e
n
t

t
i
t
a
n
e

 



E
a

 

or:

t,Ç & salarif a lroit de s'absenter un maximum de cinu (5)

) ‘cours ouvrabl s par année, sans r/munérat ion, pour rai-
sons personnelles. Cependant , autant que possible le

salari“ avise l'employeur d'une telle absence, soivante-
inuze (79) heares & 1l'avan-e.

l'as plus de deux (@) salariés & la fois peuvent s'absen-
‘er si l'entreprise compte d'ur (:) à vingt (20) salariés
et pas plus de quatre (4) salarié: à la fois peuvent s'ab-
senter si l'entreprise compte plu: de vingt (20) salariés.

ARTICLE 23 - CONGES MALADIE

p
r
e
n

j 3.01 L'employeur accorde à chaque salarié régulier, une demi-
. 2 1 2 . » » +journée (3) de congé maladie par mois travaillé.

3.0. Un salarié est réputé avoir trava:11é un (1) mois, s'il a
effectivement travaillé dix (10) jours au cours d'un mois
de calendrier.

04,03 Un salarié malade ou accidenté utilise les jours de maladie
. EN « Pa « PA re "vg

qu'1l a à son crédit et reçoit le salaire qu'1l recevrait

s'il était au travail. Le salari” doit signer une fiche
d'absence chaque fois qu'il s'absente pour un congé maladie. i

 
23,04 Les jours de maladie non utilisés au crédit d'un salarié lui

sont remboursés le 15 juin de chaque année, au taux applica-
ble à cette date.

ARTICLE 2L - CONGE DE MATERNITRH

24,0" La salariée enceinte a droit à une période continue de congé

de maternité de vingt (20) semaines, sans rémunération,
1 ”~ * « >» . a,

qu'elle peut répartir a son gré avant ou apres la date

prévue pour la naissance.
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24.00 n) La salariée donne à l'employeur un préavis d'au moins

trois (3) semaines de son intention de se prévaloir du
congé de maternité à compter d'une date qu'elle précise.

b) Ce préavis est accompagné d'un certificat médical at-
testant de la (rrossesse et de la date prévue pour la
naissance.

I
—
—
—
—
—
—
=

c) Ce préavis peut être de mois de trois (3) semaines si |
un certificat médical atteste du bescin de la “alariée
de cesser le travail dans un délai moindre. |

21,03 Lorsqu'un danger de fausse-couche exige un arrêt de travail,
op. *s, A ” 2e æ

la salariëe a droit à un congë de maternité spécial, sans

rémunération, de la durée prescrite par un certificat médi-
cal qui atteste du danger existant.

 

24,01 Lorsque survient une fausse couche naturelle ou provoquée,

avant le début de la vingtième (2Dième) semaine précédant
la date prévue de la naissance, l4 salariée a droit à un
congé de maternité n'excédant pas quatre (4) semaines, sans
rémunération.

 

hot, ’endant son congé de maternité, la salariée demeure à l'en-

vloi de l'employeur, elle continue d'accumuler de l'ancien-

neté et son assurance collective demeure en vigueur À la con-

lition qu'elle défraie sa part de la prire de ladite assu-
vance.
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hL Oe Lors de son retour au travail, l'employeur doit réinstaller
la salariée au poste qu'elle occupait au moment de son dé-
part. Si le poste est aboli, son ancienreté s'applique à
moins qu'elle ne puisse remplir les exigences normales du
poste.

Choy La salariée a droit de prolonger son congé de maternité

par un congé sans solde pouvant aller ju: qu'à deux (2) ans.

Ph. 06 La salariée doit aviser l'employeur au muins quinze (15)
jours avant la date où elle doit reprendre le travail.

ARTICLE 25 - ASSURANCE-GROUPE

25.01 La participation de l'employeur au plan c'assurance-groupe
est de cinquante pour cent (50%) iu coût de la prime, sans
toutefois excéder $2.75 par semaine pour un salarié avec
dépendants et $2.25 par semaine pour un salarié sans dé-
pendant.

n5.0; Le choix de l'assureur et le contenu de la police appar-

tiennent au syndicat, mais la police est émise conjointe-
ment au nom de l'employeur et du syndicat.

ARTICLE 26 - UNIFORMES

26.01 Le coût des uniformes exigés par l'employeur est entière-
ment à sa cherge.

ARTICLE 27 - ANNEXES ET IETTRES D'ENTENTE

2T.01 Les annexes et lettres d'entente font partie intégrante
de la présente convention collective.

ARTICLE 28 - VALIDITE

28.01 I1 est entendu que toutes et chacune des clauses de la
présente convention qui pourraient, au cours de la durée
de la présente convention, aller à l'encontre d'une loi
provinciale ou fédérale, deviendront automatiquement nul-
les et sans valeur, sans affectér la val:dité des autres

clauses.

ARTICLE 29 - DUREE

29.01 La présente convention entre en vigueur ñ compter de la
signature jusqu'au 30 juin 1983. Toutefois, elle demeure
en vigueur pendant les négociations pour son renouvellement
et tant et aussi longtemps que le droit la grève ou au
lock out ne sera pas exercé.
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KM FT DF QUOT, les parties ont signé à La Ma baie, Gué.,

"€ // Teme jour ae pr 1982.

AUTORUS IA MALBAIE INC. SYNDICAT )ES CHAUFFEURS D'AUTOBUS

SCOLAIRES DE CHAFLEVOIX (CSN)

AUTOFUS CHARLEVOIX LTEE

   
 

, president

rineer
HENRI NERON

AUTOI-US ST-FIDELE ENR. et

YVES LAÉ , consefller syndical (CSH:)

 

 

 

 

INCFNT LAVOIE

GEFAI-D DUCHESNE

GERARD DUCHESNE

  
Sp

ROBEFT PAQUET, c.

vrocureur patronal

  

vediRA
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ANNEXE " K "

ECHF LIE DBS SALAIRES
 

Signature

1. Chanfreur - homme de service $338.96

‘’'hanffeur mécanicien 353.46

Chauffeur - 40 heures 303.45

L, ‘'hauffeur - 30 heures 290.00

“. Chauffeur - 20 heures 248.2

RETRCACTIVITE

01-09-82 01-01-83

$318.96 $353.96

363.56 367.00

313.45 318.45

300. 00 305.00

2.8.23 263.23

Tous les salariés réguliers à l'emploi de L'employeur à la date de

la signature de la présente convention reçoivent ple;ne rétroactivité

entre les valaires actuellement payés au 30 décembre 1981 et ceux

apparaissant à l'Annexe "A" de la présente convention à compter de

la sipnature. La rétroactivité sera payée dans les trente (30) jours

de 1a signature de la convention.

=ANNRERN%
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ANNEXE " pp"

LISTE D'ANCIZNNETE
 

AUTOBUS LA MALBAIE INC.
 

 

 

 

 

 

 

             

NOM DATE D'EMBAUCHAGE ANNEES D'ANCIENNETE

MAILLOUX, André 01-11-55 27 ans 5 mois

GAUDREAULT, Roméo 04-09-62 19 ans T mois

LAVOIE, Jean-Baptiste 04-09-63 18 ans 7 mois

HARVEY, Jean-Marie 04-09-65 16 ans mois

TREMBLAY, Rodrigue 04-09-68 13 ans T mois

BOUCHARD, Joel 04-09-68 13 ans 7 mois

MAILLOUX, Paul-Emile 02-09-69 12 ans T mois

DASSYLVA, Julien 24-05-71 10 ans 10 mois

MALTAIS, Michel 15-01-72 10 ans 3 mois

TREMBLAY, Louis-Marie 10-09-75 6 ans T mois

DESBIENS, Fernand 10-09-76 5-ans T mois

AUTOBUS DUCHESNE

FORTIN, Gérard 05-09-68 13 ans 7 mois

AUTOBUS ST-FIDELE ENR.

LAVOIE, Robert 01-09-70 11 ans 7 mois

VILLENEUVE, Robert 20-09-71 10 ans 7 mois

DESBIENS, Gérard 02-09-73 8 ans mois

AUTOBUS CHARLEVOIX INC.

RACINE, Roland -09-69 12 ans 7 mois
TREMBLAY, Moise -09-70 11 ans 7 mois
DUFOUR, Jacques -09-T1 10 ans T7 mois

NERON; Eddy -09-71 10 ans T mois
LAVOIE, Jean-Baptiste -09-73 8 ans 7 mois
NERON; Rémi -09-75 6 ans 7 mois
TREMBLAY; Benoit -09-T6 5 ans T mois |
BOUDREAU, Bertrand -02-78 4 ans 1 mois

#
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ANNEXE " c "

SECURITE D'EMPLOI 

ARTICLE 1

Un salarid répulier mis à pied pour quelque raison que ce soit,

sauf pour congédiement, devient un salarié en disponibilité.

ARTICLE €

line liste de disponibilité est créée et administrée jar le syndicat.

l'out salarié régulier en disponibilité y est inscrit chaque fois qu'il
rst mis à pied, conformément à l'article 1 ci-dessus. L'inscription
se fait par ordre d'ancienneté. Le rappel s'effectue par ordre d'an-
vienneté, à moins que le salarié ne puisse remplir les exigences nor-
males du poste. Le salarié a droit de refuser un ou des rappels sans

pour autant être rayé de la dite liste.
-

ARTICLE 3

L'employeur s'engage à embaucher, d'abord en se référant à la liste
prévue à l'article 2. Si aucun salarié ne lui est envoyé dans un dé-
lai de deux (2) jours ouvrables de sa demande, il peut alors embaucher
de l'extérieur. Le salarié embauché en vertu du présent article béné-
ficie des dispositions de la convention collective dès son embauchage
par le nouvel employeur et son ancienneté débute le premier jour de
son embauchage. S'il retourne ch:z son ancien employeur, il le fait
avec tous ses droits et avantasses, conformément & son ancienneté accu-

mulée. Pour les fins de la liste de disponibilité prévue à l'article
, l'ancienneté est le total des services accumulés chez un ou plusieurs
des employeurs visés par les présentes.

ARTICLE 4

La présente engage chacune et toubes les compagnies de transport

scolaire ci-après mentionnées, & savoir:

AUTOEUS LA MALBAIE INC.
AUTORUS CHARLEVOIX INC.
AUTOEUS ST-FIDELE ENR.
GERARD DUCHESNE.
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